
 

 

 

 

 

La mobilité internationale professionnelle  

Santé, Sécurité, Devoirs, Responsabilités des entreprises 

Le mardi 13 novembre 2018 de 8 h 30 à 10 h 30  
CCI de la Drôme – 52-74 Rue B. de Laffemas – 26000 Valence 

Autour d’un petit déjeuner 

Animée par Frédéric ALLOU, cabinet PartirAssur 
Expert de la Communauté International Drôme-Ecobiz 

 

Vous voyagez à l’international dans un cadre professionnel ? 
Vous envoyez des collaborateurs à l’étranger 1 jour, 1 mois, 1 an ? 
Vous avez dans vos effectifs des expatriés ou des détachés ? 

                   Vous êtes concernés par cette rencontre ! 
Nous aborderons la protection sociale à l’internationale et lors des déplacements à l’étranger. 
 
Programme : 

- Détachement, voyages d’affaires, expatriation : quelle différence ?  

- Les obligations de l’entreprise – ce que dit la loi 

- La responsabilité du dirigeant et des DRH 

- Les risques à l’étranger (avec des exemples concrets)  

             - économique,  

             - sanitaire,  

             - sécuritaire,  

             - cyber risque. 

- Les solutions possibles 

- Présentation du Cabinet PartirAssur 

- Question/réponses 

Frédéric ALLOU sera disponible pour des rendez-vous individualisés après cette présentation,  

         Merci de nous le préciser si vous le souhaitez. 

 
 

 
 

 

 

Adhérent Drôme-Ecobiz International : Gratuit 

Non-adhérent : Participation aux frais : 24 € TTC par personne 

Participera à la réunion mobilité internationale 
 
Je suis adhérent à Biz-International 
 
 
Je ne suis pas adhérent – ci-joint mon règlement 
 
 

Informations complémentaires :  
Marlène MOUVEROUX – T : 04 75 75 87 41 – m.mouveroux@drome.cci.fr 

Inscription avant le 
9 novembre 2018 

Souhaite un rendez-vous individuel 

mailto:m.mouveroux@drome.cci.fr

